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PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL MODIFIANT LE REGLEMENT GRAND
DUCAL MODIFIE DU 23 JANVIER 2003 PORTANT EXECUTION DE LA LOI DU 19 

DECEMBRE 2002 CONCERNANT LE REGISTRE DE COMMERCE ET DES SOCIETES 
AINSI QUE LA COMPTABILITE ET LES COMPTES ANNUELS DES ENTREPRISES 1 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes 
ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises ; 

Vu la loi du JJ MM AAAA ayant pour objet d'instituer la societe a responsabilite limitee 
simplifiee et portant modification de 1° la loi modifiee du 1 O aoOt 1915 concernant les 
societes commerciales ; et 2° la loi modifiee du 19 decembre 2002 concemant le registre de 
commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises ; 

Vu les avis [ ... ]; 

Notre Conseil d' Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et apres deliberation du Gouvernement en 
conseil; 

Arretons: 

Art. 1°r. Le reglement grand-ducal modifie du 23 janvier 2003 portant execution de la loi du 
19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes ainsi que la 
comptabilite et les comptes annuels des entreprises est modifie comme suit : 

1. Apres !'article 4 est insere un nouvel intitule ainsi qu'un nouvel article 5 comme suit : 

« Formalites de depot s'appliquant a la societe a responsabilite limitee simplifiee 

Art. 5.- (1) Les associes personnes physiques disposant d'un numero 
d'identification tel que prevu par la loi du 19 juin 2013 relative a !'identification 
des personnes physiques doivent indiquer leur numero d'identification sur le 
formulaire de requisition lors de leur inscription au registre de commerce et des 
societes. 
(2) Les associes personnes physiques ne disposant pas d'un numero 
d'identification tel que prevu par la loi du 19 juin 2013 relative a !'identification 
des personnes physiques se voient allouer ce numero d'identification 
conformement a !'article 1, paragraphe (2), alinea 2 de la loi du 19 juin 2013 
relative a !'identification des personnes physiques lors de !'inscription des 
associes par le gestionnaire du registre de commerce et des societes. 

1 Ce projet de reglement grand-ducal determine les mesures d'execution du projet de loi 6777 ayant pour objet d'instituer la 
societe a responsabilite limitee simplifiee. 



(3) Le numero d'identification n'est pas disponible au public mais pourra etre 
communique aux administrations de l'Etat dans les limites de leurs 
missions legales OU reglementaires. 

(4) Lars de l'immatriculation d'une societe a responsabilite limitee simplifiee les 
documents suivants doivent etre deposes : 

- En ce qui concerne les associes, la copie de la carte d'identite s'il s'agit de 
personnes residentes ou la copie de la carte d'identite ou de tout autre 
document de nature equivalente s'il s'agit de personnes non residentes; 

- Le cas echeant, declaration sur l'honneur etablie conformement a !'annexe 
A du present reglement grand-ducal portant sur la preuve de la liberation 
des apports en numeraire a signer par taus les associes et indiquant que le 
montant du capital indique a ete effectivement apporte a la societe et qu'il a 
ete libere; 

- Le cas echeant, declaration sur l'honneur etablie conformement a !'annexe 
B du present reglement grand-ducal portant sur la description succincte des 
apports en nature et leur evaluation a signer par taus les associes. 

Le gestionnaire du registre de commerce et des societes met a disposition, sur 
son site internet, des formulaires standardises concernant les declarations 
mentionnees a l'alinea precedent. 

Les documents deposes conformement aux annexes A et B ne font pas l'objet 
d'une publication au Memorial, Recueil des societes et associations2

• 

Ces documents doivent egalement etre deposes en cas de modification de 
!'information inscrite. 

( 5) Le gestionnaire du registre de commerce et des societes refuse : 

- toute demande d'immatriculation d'une societe a responsabilite limitee 
simplifiee dont un des associes est deja inscrit en tant qu'associe dans une 
autre societe a responsabilite limitee simplifiee ; et 

- toute demande d'inscription d'un associe d'une societe a responsabilite 
limitee simplifiee qui est deja inscrit en tant qu'associe dans une autre 
societe a responsabilite limitee simplifiee, sauf si les parts lui sont 
transmises pour cause de mart. 

Le gestionnaire du registre de commerce et des societes, dans le cadre de la 
mission de controle legal sommaire telle que prevue a !'article 21, paragraphe 
(2) de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 

2 
Tout au long du projet de reglement grand-ducal, la reference au «Memorial Recueil des societes et 

associations » devrait etre remplacee par une reference au « RESA » au cas 'ou le projet de toi 6624 
portant reforrne du regime de publication legale relatif aux societes et associations serait adopte avant le 
present projet de reglement grand-ducal. 
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entreprises et modifiant certaines autres dispositions legales, verifie que les 
indications de l'acte constitutif correspondent aux exigences legales prescrites 
a peine de nullite. )) 

2. Apres l'article 19 est insere un nouvel article 19bis comme suit : 

« Art. 19bis. Le gestionnaire du registre de commerce et des societes dispose d'un 
acces informatique au registre national des personnes physiques tel que prevu par la 
loi du 19 juin 2013 relative a l'identification des personnes physiques aux fins de 
Verification de l'identite des personnes physiques immatriculees OU inscrites au 
registre de commerce et des societes. 

Le gestionnaire du registre de commerce et des societes dispose d'un acces 
informatique a la base de donnees du Ministere de l'Economie aux fins de verification 
de la concordance du numero de l'autorisation d'etablissement delivree conformement 
a la loi modifiee du 2 septembre 2011 reglementant l'acces aux professions d'artisan, 
de commer~ant d'industriel ainsi qu'a certaines professions liberales avec les 
informations inscrites au registre de commerce et des societes. » 

3. L'annexe J (Grille de tarification du registre de commerce et des societes) partie 
« Depots electroniques » du reglement grand-ducal modifie du 23 janvier 2003 portant 
execution de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce 
et des societes et les comptes annuels des entreprises est modifiee comme suit: 

A la suite de la rubrique « societe a responsabilite limitee » est inseree une nouvelle 
rubrique comme suit : 

« societe a responsabilite limitee simplifiee € 14,61 € 10,96 €10,96 €14,61 )) 

4. L'annexe K (Frais de publication au Memorial, Recueil des Societes et Associations) 
du reglement grand-ducal modifie du 23 janvier 2003 portant execution de la loi 
modifiee du 19 decembre 2002 concernant le registre de commerce et des societes et 
les comptes annuels des entreprises est modifiee comme suit : 

A la suite de la rubrique « societe a responsabilite limitee» est inseree une nouvelle 
rubrique comme suit : 

« societe a responsabilite limitee simplifiee € 30 € 15 » 

Art. 2. Le present reglement grand-ducal entre en vigueur le xx xx xxxx 

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est charge de !'execution du present reglement qui sera 
publie au Memorial. 

* 
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Annexe A: 

A 1 : Modale avec un seul associe : 

Je, soussigne(e) (prenoms et nom], demeurant [adresse complete], associe de la societe 

declare sur l'honneur que les apports en numeraire ont ete entiarement liberes et que le 
montant du capital social de la societe _________________ _ 

a ete dument souscrit et libere. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait a [ville], le [date] 

[Signature] 

A2 : Modale avec plusieurs associes : 

Nous, soussigne( s) 

[prenoms et nom], demeurant [adresse complete], (a repeter pour chaque associe) 

Associes de la societe _________________ _.__ _____ _ 
declarons sur l'honneur que les apports en numeraire ont ete entierement liberes et que le 

montant du capital social de la societe -----------------
a ete dument souscrit et libere. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait a [ville], le [date] 

[Signature de chaque associe] 
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Annexe B 

B 1 : Mode le avec un seul associe : 

Je soussigne(e) [prenoms et nom], demeurant [adresse complete], associe de la societe 

declare sur l'honneur avoir apporte en nature a la societe 

--------------------~le(s)~en(s)su~an~s): 
[descriptif sommaire des biens transmis] evalue(s) a _____ euros. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait a [ville), le [date] 

[Signature] 

82 : Modale avec plusieurs associes : 

Nous, soussigne(s) 

[prenoms et nom], demeurant [adresse complete], (a repeter pour chaque associe) 

Associes de ta societe ______________________ _ 

declarons sur l'honneur avoir apporte en nature a la societe 

----------------------~(aj~e~ajsu~an~s): 
[descriptif sommaire des biens transmis] evalue(s) a _____ euros. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait a [ville], le [date] 

[Signature de chaque associe] 
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* 
Expose des motifs 

L'avant-projet de reglement grand-ducal apporte les mesures d'execution necessaires a 
la mise en reuvre du projet de loi n° 6777 concemant la societe a responsabilite limitee 
simplifiee ( « SARL-S » ). 

La societe a responsabilite limitee simplifiee, variante de la societe a responsabilite 
limitee est regie par un cadre legal qui comporte certaines modalites de constitution qui 
different de celles d'une societe a responsabilite limitee 'classique'. Ces dispositions 
legales specifiques demandent une adaptation du reglement grand-ducal modifie du 23 
janvier 2003 portant execution de la lei du 19 decembre 2002 concemant le registre de 
commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des 
entreprises afin d'aligner les formalites de depot et de publication aupres du 
gestionnaire du registre de commerce et des societes a ce cadre legal specifique. 

Etant donne la possibilite offerte par le legislateur de constituer la societe a 
responsabilite limitee simplifiee sous signature privee, et partant des lors de ne plus 
disposer du controle effectue par le notaire constituant, ii a ete juge necessaire de 
completer les formalites de depot habituellement applicables aux societes a 
responsabilite limitee classiques, par certaines demarches additionnelles a effectuer par 
les fondateurs aupres du gestionnaire du registre de commerce et des societes, afin de 
garantir aux tiers que des controles de verification ont bien ete effectues avant 
l'immatriculation de la societe au registre de commerce et des societes (ci-apres 
«RCS») . II s'agit ainsi de verifier qu'au moment de l'immatriculation au RCS, les 
principales informations et caracteristiques de la societe devant etre inscrites au RCS 
ont bien ete controlees. 

En complement aux informations devant etre inscrites au RCS d'apres !'article 11 du 
projet de loi n° 6777 concemant la societe a responsabilite limitee simplifiee, le projet de 
reglement grand-ducal prevoit le depot de certains documents additionnels non publics 
et des lors non repris sur les extraits du RCS, qui viennent completer le depot 
d'immatriculation de la societe aupres du RCS. Ces demarches additionnelles sent 
requises dans le cas d'une constitution d'une societe a responsabilite limitee simplifiee 
quelle que soit la forme de l'acte de constitution. 

Citons qu'un equilibre a dO etre trouve entre la facilitation des demarches 
administratives lors de la constitution de la societe a responsabilite limitee simplifiee et 
la protection des interets des tiers par la mise a disposition d'une information publique 
ayant subi des verifications serieuses de la part du gestionnaire du RCS. En effet, ii 
n'est pas souhaitable que ce nouvel instrument juridique fasse l'objet d'une mefiance du 
public a son egard a la suite d'un manque de fiabilite des informations juridiques 
disponibles publiquement. 

Sont ainsi exiges des documents permettant de verifier l'identite des fondateurs afin de 
satisfaire aux exigences legales en matiere d'anti-blanchiment et de lutte contre le 
terrorisme. En outre, un controle est institue concernant la verification de la liberation 
des apports soit en numeraire soit en nature. Notons que le projet de loi N° 6777 ne 
prevoit pas la possibilite de l'apport en industrie. 
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Afin de ne pas temperer l'interet des entrepreneurs pour ce nouvel instrument juridique 
par l'instauration de demarches administratives compliquees, une attention particuliere 
a ete apportee a la mise en place de declarations et de formulaires standardises 
facilitant la formalite d'immatriculation aupres du gestionnaire du RCS tout en 
permettant un controle efficace des informations a inscrire dans un souci de protection 
des tiers. 

* 

Commentaire des articles 

Article premier 

Paragraphe 1) 

Commentaire concemant /'insertion d'un nouvel article 5 : 

Le projet de loi n° 6777 prevoit de modifier I' article 4 de la loi modifiee du 10 aoQt 1915 
concemant les societes commerciales en vue de permettre la constitution d'une societe 
a responsabilite limitee simplifiee par voie d'un acte sous seing prive special. Des lors 
que l'intervention d'un notaire deviant facultative, ii est necessaire de prescrire des 
formalites de depot plus exigeantes concemant ces societes afin de s'assurer que 
toutes les obligations en matiere de transparence et d'identification soient respectees. 

L'objectif de ces demarches administratives additionnelles, qui s'effectuent au moment 
de l'immatriculation de la societe, est verifier de maniere certaine et precise l'identite 
des associes de la societe. 

Ainsi, pour les associes personnes physiques qui disposent deja d'un numero 
d'identification tel que prevu par la loi du 19 juin 2013 relative a !'identification des 
personnes physiques, le paragraphe (1) de ce nouvel article requiert la communication, 
par le biais du formulaire de requisition, de ce numero. 

Concernant les associes personnes physiques ne disposant pas d'un tel numero, le 
paragraphe (2) precise qu'un numero leur sera attribue lors de l'immatriculation, ceci en 
application de l'article 1, paragraphe (2), alinea 2 de la loi du 19 juin 2013 precitee. 
Cette attribution sera effectuee soit a l'initiative du Departement des Classes Moyennes 
du Ministere de l'Economie soit du gestionnaire du RCS. II est des lors entendu que le 
gestionnaire du RCS est une autorite competente au sens dudit article 1 pour 
enregistrer une personne physique dans le registre national des personnes physiques. 
A ce titre, le gestionnaire du RCS pourra demander les pieces et informations 
necessaires permettant de verifier !'exactitude des donnees a inscrire dans le registre 
national des personnes physiques. Precisons que les informations a communiquer par 
l'autorite competente au registre national des personnes physiques en vue de 
!'attribution d'un numero d'identification a des associes d'une societe a responsabilite 
limitee simplifiee, comprendront au moins les donnees suivantes : les nom et prenom, 
la date et le lieu de naissance, la nationalite, l'adresse privee precise et le sexe de la 
personne. 
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En effet, les personnes physiques visees par cette mesure d'attribution d'un numero 
d'identification national sont exclusivement des personnes non residentes pour 
lesquelles la communication de !'ensemble des donnees reprises a !'article 5 point (1) 
de la loi du 19 juin 2013 precitee s'avere inutile, voire contreproductive par rapport a 
l'objectif recherche par le projet de loi n°6777 ayant pour objet d'instituer la societe a 
responsabilite limitee simplifiee. 

Le paragraphe (3) vient ensuite preciser les eventuelles modalites de consultation du 
numero d'identification ainsi communique au gestionnaire et dispose expressement que 
cette information n'est pas accessible au public. 

Afin d'assurer uncertain equilibre entre la simplification des demarches administratives 
lors de la constitution de la societe a responsabilite limitee simplifiee et la protection des 
interets des tiers par la mise a disposition d'une information publique ayant subi des 
verifications serieuses de la part du gestionnaire du RCS, plusieurs pieces sont exigees 
lors de l'immatriculation de la societe aupres du RCS ainsi qu'en cas de modification de 
!'information inscrite. Le paragraphe ( 4) dresse la liste de ces documents, a savoir, 
copie de la piece d'identite ou d'une piece equivalente pour les personnes non 
residentes et declarations sur l'honneur concernant la liberation des apports en 
numeraire ou portant sur le descriptif et revaluation des apports en nature qui sont a 
signer par !'ensemble des associes. Ces declarations sont standardisees par les 
annexes A et B du present reglement et font l'objet d'un depot simple aupres du RCS, 
sans publication au Memorial C, Recueil des Societes et Associations. 

Le paragraphe (5) precise le contrOle specifique exerce par le gestionnaire du RCS, qui 
s'inscrit dans la mission plus generale de contrOle legal sommaire, qui est devolue au dit 
gestionnaire de par la loi du 19 decembre 2002 concernant le RCS ainsi que la 
comptabilite et les comptes annuals des entreprises. Ainsi, lors de l'immatriculation 
d'une societe a responsabilite limitee simplifiee, le gestionnaire verifiera si l'associe a 
inscrire n'est pas d'ores et deja inscrit au sein d'une autre societe a responsabilite 
limitee simplifiee et refusera son inscription le cas echeant. Ce contrOle s'effectuera 
egalement sur toute nouvelle inscription d'associes au sein d'une societe a 
responsabilite limitee simplifiee deja existante et immatriculee au RCS. Le gestionnaire 
verifiera aussi que les indications devant figurer a peine de nullite dans l'acte constitutif 
sont bien reprises sur la copie transmise aux fins de depot et de publication. A defaut, la 
demande de depot pourra faire l'objet d'une demande de regularisation en application 
de I' article 21 (2) de la loi modifiee du 19 decembre 2002 precitee. 

Paragraphe 2) 

Commentaire concernant /'insertion d'un nouvel article 19bis : 

L'article 19bis permet une simplification effective des demarches administratives en 
prevoyant un acces au gestionnaire du RCS a des applications informatiques gerees 
par d'autres autorites, intervenant indirectement dans le processus d'immatriculation 
aupres du RCS. II favorise egalement la distribution d'informations inscrites au RCS, en 
offrant au gestionnaire la possibilite de verifier l'adequation entre ces dernieres et celles 
figurant sur d'autres applications de l'Etat, diminuant ainsi le risque d'erreurs. Une telle 
procedure s'inscrit egalement dans le cadre des principes du 'mieux legiferer' dans la 
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mesure ou l'echange inter-administratif evite de devoir demander des pieces 
justificatives au deposant alors que les verifications peuvent etre effectuees sur base de 
donnees deja stockees dans des banques de donnees existantes. 

Le premier paragraphe ouvre au gestionnaire du registre de commerce un acces 
informatique au registre national des personnes physiques. Ainsi, le gestionnaire pourra 
d'une part s'assurer que les numeros d'identification des associes des societes a 
responsabilite limitee simplifiee qui lui ont ete communiques sont exacts, et verifier 
l'identite des personnes physiques dont !'inscription au RCS est requise. En ce qui 
concerne les personnes physiques ne disposant pas d'un numero d'identification, le 
gestionnaire du RCS, en tant qu'autorite competente, pourra d'autre part enregistrer les 
donnees necessaires dans !'application informatique du registre national des personnes 
physiques afin qu'un numero d'identification soit determine et alloue par celle-ci. 

Le second paragraphe prevoit un acces informatique a la base de donnees du Ministere 
de l'Economie afin de permettre au gestionnaire de verifier la concordance du numero 
de l'autorisation d'etablissement, delivree conformement a la loi modifiee du 2 
septembre 2011 reglementant l'acces aux professions d'artisan, de commer~nt 
d'industriel ainsi qu'a certaines professions liberales, avec les informations a inscrire au 
RCS. Cette demarche permet d'eviter que le requerant soit soumis a !'obligation de 
verser une copie de l'autorisation d'etablissement, aux fins de verification, lors de 
l'immatriculation de la societe aupres du gestionnaire. 

Paragraphe 3) 

Commentaire concernant la modification de /'annexe J : 

Comme le precise le projet de loi n°6777 dans !'expose des motifs, « s'il est interessant 
de constituer une S.a r.1.-S avec un capital social a 1,- euro, encore faut-il s'assurer que 
/es frais y afferants ne soient pas demesures ». L'annexe J concernant la grille tarifaire 
des frais administratifs de depot a done ete modifiee en ce sens et des frais 
correspondants aux frais minimaux actuellement en vigueur ont ete prevus. 

Paragraphe 4) 

Commentaire concernant la modification de /'annexe K : 

Les commentaires du paragraphe (3) s'appliquent egalement au paragraphe (4) relatif a 
la modification de !'annexe K concernant la grille tarifaire des frais de publication au 
Memorial C. 

Article deux 

L'article 2 concerne la date d'entree en vigueur du present reglement et n'appelle 
pas de commentaires particuliers. 
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23 janvier 2003. - Reglement grand-ducal portant execution de la loi du 19 decembre 2002 
concernant le -registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes 

annuels des entreprises 

Mem. 2003. p. 248 
mod. regl. gd. 22 avril 2009, Mem. 2009, p. 950 1

; regl. gd. 14 decembre 2011. Mem. 2011 , p. 4328; regl. 
gd. 1°' aout 2014, Mam. 2014, p. 2395 : regl. Gd. Jj mm aaaa. Mem. 2015, p.xxxx 

Dispositions generales 

Art. 1er. La gestion du registre de commerce et des societes est confiee au groupement d ' inten~t 
economique RCSL, appele ci-apres le «gestionnaire du Registre de commerce el des societes». 

Art. 2. Les bureaux du registre de commerce et des societes son! situes dans la commune de 
Luxembourg et de -Diekirch. 

Art. 2bis. (Regl. gd. 22 avril 2009) Tousles documents deposes !ant sur support papier que par voie 
electronique, sont verses au dossier ou transcrits au registre de commerce et des societes sous format 
electronique. Les documents deposes par voie electronique sont transmis par le biais du site Internet du 
registre de commerce et des societes. Le gestionnaire du registre de commerce et des societes precise 
sur son site Internet les modalites de depot et de consultation des documents. Pour Jes documents 
deposes par voie electronique, un recepisse de depot est envoye au deposant, sous format electronique . 
Le geslionnaire du registre de commerce et des societes peut interdire l'acces a son site Internet a tout 
porteur de Certifical eJectronique, qui en fail un usage abusif OU frauduleux avere. 

On entend par «voie e lectronique»: une information envoyee a J'origine et rec;ue a destination au 
moyen d'equipements electroniques de traitement (y compris la compression numerique) et de stockage 
de donnees, et entierement transmise, acheminee et rec;ue par fils, par radio, par moyens optiques ou 
par d'autres moyens electromagnetiques. 

Tout document depose sur support papier au registre de commerce et des societes au plus lard a 
compter du 
1er janvier 2007 sera converti d 'office au format electronique par le gestionnaire du registre. 

Les documents deposes sur support papier jusqu'au 31 decembre 2006 au plus tard , pourront etre 
convertis au format electronique, soil a !'initiative du gestionnaire du reg istre de commerce et des 
societes, soil apres reception d'une demande, introduite aupres du gestionnaire du registre de commerce 
et des societes sur support papier ou par voie electronique, au choix du demandeur. Cette demande ne 
pourra toutefois pas porter sur les documents deposes sur support papier anterieurement au 1er janvier 
1997. 

Requisitions d'immatriculation, d ' inscription, de modification 
et de radiation - procedure 

Art. 3. (Regl. gd. 22 avril 2009) Les requisitions prevues aux articles 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 13, 
points 1 ), 12) et 13) de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concemant le registre de commerce et des 
societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises sont effectuees par le biais de 
formulaires fournis gratuitement par le gestionnaire du registre de commerce et des societes sous forme 
de fichiers electroniques ou sur support papier. 

Les requisitions peuvent etre deposees sur support papier OU par voie electronique. Une meme 
demande de depot ne peut etre presentee a la fois par voie eleclronique et sur support papier. Le 
gestionnaire du registre de commerce et des societes n'assume aucune responsabilite en cas de 

' Regl. gd. 22 avrll. Mem. 2009. 950: mod. regl. gd. 14 decembre 2011. Mem. 2011 , 4328: 

Art. 2. Les actes sous signature priv6e. enregisu6s prtalablement a l'ent16e en v,gueur de la loi du 20 avnl 2009 sur le dep6t par voie eiecttonlque 
aupres du reglstre de commerce et des sodbt~s. dolvent ~lie depo~s auprbs du registre de commerce et des soci6t0s endtans ~ mois de rentr6e 
en vigueur de ladite lol. 

Les ftaJS de pubbc.atJon dotvent f: tre per~s conform6ment aux d1sposmons pr6vues a I arucie 27 du rtgtement grand-ducal moddie du 23 Janvier 
2003 portant exk:ution de la tel du 19 dk embre 2002 concemant le registre de commerce et des sod~t~s ainsl que La comptabi111e et les comptes 
annuels des entreprises. 



discordance entre Jes documents ainsi presentes et procede aux inscriptions dans l'ordre de leur 
acceptation au depot. Pour Jes depots sur support papier, seuls les formulaires de requisition sur support 
papier prevus a eel effel doivent etre utilises. De meme, pour Jes depots par la voie electronique, seuls 
les formulaires electroniques prevus a eel effet doivent etre utilises. Le gestionnaire du registre de 
commerce et des societes met a disposition sur son site Internet les formulaires destines au depot sur 
support papier et les formulaires destines au depot par la voie electronique. 

Dans le cadre du depot electronique et en cas de modification de la forme juridique d'une personne 
immatriculee impliquant ou non un changement de section, le deposanl renseigne toutes les informations 
requises par la Joi pour la nouvelle forme juridique, par le biais du formulaire specialement prevu a eel 
effet. 

Pour certains documents a deposer aupres du gestionnaire du registre de commerce et des societes, 
dont la lisle est fixee par celui-ci, le gestionnaire peut limiter la methode de depot au depot par la seule 
voie electronique ou au depot sur support papier seulement. 

Les requisitions sur support papier sont deposees en double exemplaire qui sont dument dates par le 
geslionnaire du registre de commerce et des societes et don! un exemplaire est retoume au deposant. 

Art. 4. (Regl. gd . 22 avril 2009) Les formulaires completes en langues fran.,aise, allemande ou 
luxembourgeoise doivent etre remplis de fa90n complete et exacte. lls ne peuvent etre remplis de 
maniere manuscrite. Les caracteres alpha-numeriques a utiliser sont les lettres de !'alphabet latin et les 
chiffres romains ou europeens. L'usage de caracteres et symboles additionnels est autorise , s'ils ont une 
signification dans la langue par1ee. 

lls doivent etre accompagnes des documents requis pour la publication au Memorial , Recueil des 
Societes et Associations, documents qui doivent etre enregistres prealablement ou concomitamment au 
depot, dans le cas d'informations ou d'actes don! la loi exige !'inscription au registre de commerce et des 
societes et la publication au Memorial, Recueil des Societes et Associations. 

Par derogation a l'alinea precedent. Jes documents destines a la publication au Memorial, Recueil des 
Societes et Associations, concernant des informations avec effet futur peuvent etre deposes aupres du 
gestionnaire du registre de commerce et des societes aux fins de publication. Les formulaires de 
requisition y afferents doivent etre deposes par le requerant au moment de la prise d'effet de l'evenement 
juridique. 

f ormalites de depot s 'appliguant a la societe a responsabilite limitee s implifiee 

Art. 5. (1 l Les associes personnes physiques disposant d'un numero d'identification tel que prevu par 
la loi du 19 juin 2013 relative a !'identification des personnes physiques doivent indiquer leur numero 
d'identification sur le formulaire de requisition lors de leur inscription au registre de commerce el des 
societes. 

(2) Les associes personnes physiques ne disposant pas d'un numero d'identification tel que prevu par 
la loi du 19 juin 2013 relative a !'identification des personnes physiques se voient allouer ce numero 
d'identification conformement a l 'articie 1. paragraphe (2). alinea 2 de la loi du 19 juin 2013 relative a 
!'identification des personnes physiques lors de !'inscription des associes par le gestionnaire du registre 
de commerce et des societes. 

(3) Le numero d'identification n'est pas d1sponible au public mais pourra el re communique aux 
administrations de l'Etat dans les limites de leurs missions leqales ou reqlementaires. 

(4} Lors de l'immatriculation d'une societe a responsabilite limitee simplifiee les documents suivants 
doivent etre deposes : 

En ce qui conceme Jes associes, la copie de la carte d' identite s'il s'agit de personnes residentes 
ou la copie de la carte d'idenlite ou de tout autre document de nature eguivalente s'il s'agit de personnes 
non residentes: 

Le cas echeant, declaration sur l'honneur etablie conformement a !'annexe A du present 
reglement grand-ducal portant sur la preuve de la liberation des apports en numeraire a signer par taus 

Mis en forrne : Police :Gras 

Mis en forme : Centre, Retrait : 
Premiere ligne : O cm, Espace Avant : 
8,5 pt, Apres : 11,35 pt, Paragraphes 
solidaires, Lignes solidaires ___ _ 



les associes et 1ndiguant gue le montant du capital 1ndigue a ete effectivement apporte a la societe et gu'il 
a ete libere : 

Le cas echeant. declaration sur J'honneur etabhe conformement a J'annexe B du present 
reglement grand-ducal portant sur la description succincte des apports en nature et leur evaluation a 
signer par tous Jes associes. 

Le gestionna1re du registre de commerce et des societes met a disposition. sur son site internet. des 
formulaires standardises concernant les declarahons mentionnees a l'alinea precedent. 

Les documenls deposes conformement aux annexes A et B ne font pas J'ob1et d'une publication au 
Memorial. Recueil des societes et associa tions. 

Ces documents doivent egalement etre deposes en cas de mod1ficat1on de J'information inscnte 

(5) Le gestionnaire du registre de commerce et des societes refuse : 

toute demande d'immatriculalion d'une societe a responsabilite hmitee s1mplifiee dont un des 
associes est deja inscrit en tant gu'associe dans une autre societe a responsabili te limitee simplifiee . et 

toute demande d'inscnpt1on dun assoc1e d une soc1ete a responsab1lile hm1tee simplifiee qui est 
deja inscrit en tan! gu'associe dans une autre societe a responsabilite limitee s1mplifiee. sauf si les parts 
lui sont transmises pour cause de mort. 

Le gestionnaire du registre de commerce et des societes. dans le cadre de la mission de contr61e 
legal sommaire telle gue prevue a !'article 21 . paragraphe (2) de la Joi modifiee du 19 decembre 2002 
concemant le registre de commerce et des societes ainsi gue la comptabilite et Jes comptes annuels des 
entreprises et modifiant certaines autres dispositions legales. verifie gue les indications de l'acte 
conslitutif correspondent aux exigences legales prescrites a peine de nullite .Abro~~l,.-ge~-avril 
2009) 

Depots et publications au Memorial des actes et documents 
concernant les personnes morales 

Art. 6. (Regl. gd. 22 avril 2009) Tous les actes, extraits d'actes, proces-verbaux et documents 
quelconques dont le depot ou la publication est ordonne par la Joi son! deposes aupres du gestionnaire 
du registre de commerce et des societes dans le dossier de la personne immatriculee, sauf dispositions 
legales particulieres. 

Les convocations aux assemblees generales des societes sont transmises par les interesses 
directement au Ministere d'Etat, Service Central de Legislation. 

Seuls les actes, extraits d'actes. proces-verbaux et documents quelconques don! le dep6t ou la 
publication est ordonne par la loi sont acceptes par le gestionnaire du registre de commerce et des 
societes. 

Par derogation a l'alinea troisieme, le gestionnaire du registre de commerce et des societes peut 
accepter, a titre exceptionnel, une demande de depot ou de publication d'actes, d'extraits d'actes, de 
proces-verbaux ou de documents quelconques dont le depot ou la publication n'est pas ordonne par la 
loi. Le requerant doit motiver sa demande de dep6t ou de publication par ecrit en justifiant de 
circonstances graves et exceptionnelles rendant necessaires le depot ou la publication. 

Tous les actes, extraits d'actes, proces-verbaux et documents quelconques tels que definis aux 
alineas premier et troisieme peuvent etre deposes par voie electronique aupres du gestionnaire du 
registre de commerce et des societes, conformement aux dispositions de !'article 2bis. 

Seuls les notaires peuvent deposer, par voie electronique, copie de !'expedition authentique de leurs 
actes ou sur support papier, J'expedition authentique de leurs actes. 

Tout document depose sur support papier doit remplir les conditions suivantes: 

1° etre redige SUr papier blanc OU ivoire de bonne qualite, 

2° mesurer 297 millimetres en hauteur et 21 O millimetres en largeur (format A4 ). 



3° etre dactylographie, imprime ou photocopie exclusivement en caracteres noirs assurant un 
contraste net entre le texte et le pa pier et une parfaite lisibllite, 

4° et reserver une zone horizontale blanche d'au moins 35 millimetres en haul de chaque page. 

La liste des signataires autorises peut faire l'objet d'un depOt au registre de commerce et des societes 
dans le dossier de la personne immatriculee. La publication au Memorial, Recueil des Societes et 
Associations est facultative, au choix du deposant, auquel cas elle est faite par le biais d'une mention du 
dep6t au registre de commerce et des societes. 

(L. 14 decembre 2011) Les Informations relatives aux decisions judiciaires frappant une personne 
immatriculee, dont la loi prescrit le depot et la publication par extrait, doivent faire l'objet d'un depot par 
personne immatriculee concemee par la decision. L'extrait doit reprendre les seules informations ayant 
trait a ladite personne et mentionner la denomination sociale ainsi que le numero d'immatriculation au 
registre de commerce et des societes de cette demlere. 

Les notices concemant !'exposition, l'offre et la vente publiques d'actions, titres ou parts beneficiaires, 
!'emission publique ainsi que !'exposition, l'offre et la vente publiques d'obligations OU !'emission, 
!'exposition, l'offre et la vente publiques des titres de societes etrangeres deposees au registre de 
commerce et des societes avant l'entree en vigueur de la loi du 1 O juillet 2005 relative aux prospectus 
pour valeurs mobilieres sont conservees par le gestionnaire du reglstre de commerce et des societes 
pendant un delai de cinq ans a partir de leur date de dep6t au registre de commerce et des societes. 

Les deposants pour lesquels les demandes de depot lncompletes ou lnexactes sont retoumees de 
maniere reguliere et recurrente, s'exposent au paiement de frais administratifs fixes a !'annexe J du 
present reglement. Apres avertissement prealable du gestionnaire du registre de commerce et des 
societes, par lettre recommandee avec accuse de reception restee sans suite, ces frais seront pe~s par 
ledit gestionnaire. 

Art. 6bls. (Regl. gd. 22 avril 2009) Tous les actes, extraits d'actes, proces-verbaux et documents 
quelconques deposes aupres du gestionnalre du registre de commerce et des socletes peuvent faire 
l'objet d'un depot rectificatif et d'un depot complementaire. 

Le depot rectificatif vise a rectifier un document depose anterieurement et reste soumis aux 
dispositions generales relatives aux depots. 

Le depot rectificatif ne peut porter que sur des erreurs materlelles et dolt mentionner de maniere 
precise qu'il s'agit d'un rectificatif d'un document depose anteneurement ainsi que le numero de depOt du 
dep6t anterieur. 

Le depot complementaire vise a completer un document depose anterieurement et reste soumis aux 
dispositions generales relatives aux dep6ts. 

Le depOt complementaire ne peut porter que sur le depOt d'inforrnations que le deposant a omis de 
deposer dans le depot initial. II doit mentionner de maniere precise qu'il s'agit de completer un document 
depose anterieurement alnsi que le numero de dep6t du dep6t anterfeur. 

Art. 7. (Regl. gd. 22 avril 2009) Les pieces, dont la publication par la voie du Memorial, Recueil des 
Societes et Associations, est requise, peuvent itre deposees sur support papier ou par vole electronique. 

(L. 14 decembre 2011) Celles deposees sur support papier sont accompagnees d'une copie sur 
papier libre. Ces pieces et cople sont dOment datees par le gestlonnaire du registre de commerce et des 
societes qui retoume la copie au deposant. 

Les pieces deposees par voie electronique repondent aux dispositions de !'article 2bis. 

Art. 8. (L. 14 decembre 2011) Le gestionnaire du registre de commerce et des socletes adresse dans 
les trois jours ouvrables, par voie electronique, au Ministere d'Etat, Service Central de Legislation, une 
cople electronique des pieces a publier avec un releve des pieces dont la publication est demandee. 

Le gestionnaire du registre de commerce et des societes transmet a !'Office des publications 
officielles des Communautes Europeennes les indications relatives a la constitution et a la cloture de la 
liquidation d'un groupement europeen d'inte~t economique, ainsi qu'un avis relatif a l'immatriculation et a 
la radiation de l'immatriculation d'une societe europeenne, dans le mois suivant la publication au 
Memorial, Recueil des Societes et Associations. 



Art. 9. La publication sera faite au Memorial, Recueil des Societes et Associations, dans fes delais 
que la loi -determine. 

Alinea abroge (Regl. gd. 22 avril 2009} 

Tenue du registre de commerce et des socllttlts 

Art. 10. (Regl. gd. 22 avril 2009) Pour chaque personne physique ou personne morale nouvellement 
immatricule, ii est etabli au Registre de commerce et des societes un dossier individual dans lequel sont 
classees, respectivement par ordre de leur presentation ou de leur inscription au releve, toutes les pieces 
ayant trait a cette personne. 

Le dossier de la personne immatriculee peut 6tre tenu partiellement ou integralement, sous format 
electronlque, par le gestionnafre du registre de commerce et des societes. 

Le gestionnaire du registre de commerce et des societes peut decider, de sa propre initiative, 
d'abandonner de maniere definitive le classement des documents deposes sur support papier dans le 
dossier des personnes lmmatriculees, en le remplac;ant par un classement par ordre chronologique. 

Les dossiers peuvent 6tre subdivises en sous-dossiers en cas de besoln. 

Art. 11. (Regl. gd. 22 avril 2009) Les dossiers Individuals sont repartis en sections comma suit: 

- la section A re<;olt les dossiers des commerc;ants individuals 
- la section B re<;oit les dossiers des societes commerciales et des associations d'assurances 

mutuelles 

- la section C re~oit !es dossiers des groupements d'inter6t economique 
- la section D re~oit les dossiers des groupements europeens d'inter~t economique 

- la section E reCjOH les dossiers des societes civiles: 
- la section F re<;oit les dossiers des associations sans but lucratif 
- la section G reCjOit les dossiers des fondations: 

- la section H reCjOit les dossiers des associations agricoles; 
- la section I re~oit !es dossiers des associations d'epargne-pension; 
- la section J reCjOit !es dossiers des etablissements publics. 
Chaque personne physique et chaque personne morale se voit attribuer un numero d'immatriculation 

unique. 

Art. 12. L'inscription des succursales est soumise aux m6mes prescriptions que l'immatriculation de 
l'etablissement principal. 

Art. 13. Les donnees communiquees au registre de commerce et des societes en application des 
articles 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 de la loi du 19 decembre 2002 concemant le registre de 
commerce et des societes ainsi que la comptabllite et les comptes annuals des entreprises sont reprises 
dans une banque de donnees informatique. 

Art.14. Le Centre lnformatique de l'Etat est charge de la gestion de la banque de donnees. 

Art. 15. Les donnees de la banque de donnees sont inserees et modifiees par le gestionnaire du 
registre de commerce et des societes. 

Art. 16. (Regl. gd. 22 avril 2009} Chaque depot est date et se voit attribuer un numero unique. Ce 
numero sera repris sur chacune des pieces composant le depot. 

Art. 17. (Regl. gd. 22 avril 2009) Le gestionnaire du registre de commerce et des societes tient un 
releve complet des depots acceptes. 

Le releve est tenu selon un procede informatique. Le releve indique sommairement l'objet de chaque 
depot. 

Art. 17bls. (Regl. gd. 22 avril 2009) Tout formulaire ou document ayant fail l'objet d'un depot ne peut 
6tre modifie ou restitue que sur base d'une decision judiciaire portant injonction au registre de commerce 



et des societes. 

Art. 18. (Regl. gd. 22 avril 2009) Sent rayes d'office 

- les societes commerciales mises en liquidation conformement a !'article 203 de la loi modifiee du 
1 O a out 1915 concemant les societes commerciales, 

- les societes commerciales mises en liquidation conformement aux articles 141 et 142 de la loi 
modifiee du 
1 O aout 1915 concemant les societes commerciales, 

- les groupements d'interet economique mis en liquidation conformement aux articles 21 et 22 de la 
loi du 25 mars 1991 sur les groupements d'interet economique, 

- les groupements europeens d'interet economique mis en liquidation conformement a !'article 31 du 
reglement (CEE) No 2137185 du Conseil du 25 juillet 1985 relatif a !'institution d'un groupement 
europeen d'interet economique (GEIE), 

- les associations sans but lucratif mises en liquidation conformement a !'article 20 de la loi modifiee 
du 21 avril 1928 sur les associations el les fondations sans but lucratif, 

- les associations agricoles mises en liquidation conformement a !'article 17 de l'arrete grand-ducal 
du 17 septembre 1945 portant revision de la loi du 27 mars 1900 sur !'organisation des 
associations agricoles , 

- les associations d'epargne-pension mises en liquidation conformement a !'article 72 de la loi 
modifiee du 8 juin 1999 creant les fonds de pension sous forme de societe d'epargne-pension a 
capital variable (sepcav) et d'association d'epargne-pension (assep), 

dont la liquidation a ete cloturee avant l'entree en vigueur de la loi modifiee du 19 decembre 2002 
concemant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels 
des entreprises. 

Soni egalement rayees d'office, 
- les succursales de societes de droit etranger. dont la fermeture a eta prononcee par une juridiction 

luxembourgeoise, 

- les personnes physiques immatriculees decedees. 

Soni ra yees sur initiative du gestionnaire du registre de commerce et des societes les personnes 
physiques et morales dont aucun depot n'a ete effectue depuis dix ans aupres du registre de commerce 
et des societes. 

Art. 19. (Regl. gd . 22 avril 2009) Le gestionnaire du registre de commerce et des societes est tenu de 
proceder a l'epuration du registre. 

L'epuration consiste: 

- en l'archivage definitif des dossiers radies, 

- dans le retrait de documents des dossiers trop volumineux par arch iv age selon procedure interne. 

Les autorites judiciaires et administratives sont tenues de denoncer au gestionna ire du registre de 
commerce et des societes les contraventions qui peuvent parvenir a leur connaissance, et de lui foumir 
tous renseignements necessaires pour la tenue reguliere du registre de commerce et des societes. 

Art. 19bis. Le gestionnaire du registre de commerce et des societes dispose d'un acces informatigue 
au registre national des personnes physiques tel que prevu par la loi du 19 juin 2013 relative a 
!'identification des personnes physiques aux fins de verification de l'identite des personnes physiques 
immatriculees ou inscrites au reqistre de commerce et des societes. 

Le qestionnaire du reqistre de commerce et des societes dispose d'un acces informatique a la base 
de donnees du Ministere de l'Economie aux fins de verification de la concordance du numero de 
l'autorisation d'etablissement delivree conformement a la loi modifiee du 2 septembre 2011 reqlementant 
l'acces aux professions d'artisan, de commercant d'industriel ainsi qu'a certaines professions liberales 
avec les informations inscrites au reqistre de commerce et des societes. 



Acces du public - Consultation du registre de commerce et des societes 

Art. 20. (Reg!. gd. 22 avril 2009) Les dossiers geres par le registre de commerce et des societes sont 
publics et peuvent etre consultes sur place par toute personne qui en fall la demande ou par voie 
electronique sur le site Internet du registre de commerce et des societes. 

Le dossier sur support papier peut etre consulte, pour autant que le classement des documents sur 
support papier ne soit pas abandonne, confonnement a !'article 10 alinea troisieme du present reglement. 
A compter de !'abandon de ce classement, tout document depose sur support papier ne pourra etre 
consulte que sur support electronique. Le dossier tenu prealablement sur support papier reste 
consultable. Le gestionnalre du registre de commerce et des societes peut decider de sa propre initiative 
d'abandonner de maniere definitive cette consultation sur support papier a condition de mettre a 
disposition le dossier sur support electronique. 

Les documents deposes dans le dossier par voie electronlque ne peuvent etre consultes que sur le 
site Internet du registre de commerce et des societes. 

La consultation sur place ne peut se faire qu'aux heures d'ouverture au public du registre de 
commerce et des societes. 

Le gestionnaire du registre de commerce et des societes peut interdire temporairement l'acces aux 
bureaux du registre de commerce et des societes a regard des personnes qui refusent de se soumettre 
aux conditions d'acces ou qui causent du desordre. 

Art. 20bfs. (Regl. gd. 22 avril 2009) Les demandes de copie integrale ou partielle de tout document 
depose au dossier de la personne immatriculee peuvent etre introdultes aupres du gestionnalre du 
reglstre de commerce et des societes sur support papier ou par vole electronique au choix du 
demandeur, conformement aux dispositions de I' article 2bis alinea quatrieme du present reglement. 

Le gestionnalre du registre de commerce et des societes certifie conforme les copies electroniques 
au moyen d'une signature electronique afin de garantir a la fois l'authenticite de leur origine et l'integrite 
de leur contenu, au sens de !'article 22-1 de la fol modifiee du 19 decembre 2002 concemant le registre 
de commerce et des societes alnsi que la comptabilite et les comptes annuals des entreprises. 

Art. 21. (Regl. gd. 22 avril 2009) Le gestionnaire du registre de commerce et des societes est tenu de 
delivrer des extralts certifies conformes des donnees figurant dans la banque de donnees du registre de 
commerce et des societes et des pieces deposees, ainsi que des declarations constatant qu'un fait 
determine n'est pas inscrit au registre de commerce et des societes ou qu'une personne n'est pas 
lmmatriculee. 

L'extrait peut 6tre etabli sur support papier filigrane a en-tete du registre de commerce et des societes 
ou sous format electronique. L'extrait emis sur support papier ne comporte pas de signature manuscrite 
du gestionnaire du registre de commerce et des societes. L'extrait emis sous format electronique est 
signe electronlquement. 

L'extrait signe electroniquement peut au choix du demandeur ~tre rev~tu de la signature electronique 
prevue a !'article 22-1 de la loi modifiee du 19 decembre 2002 concemant le registre de commerce et des 
societes ainsi que la comptabilite et les comptes annuels des entreprises ou d'une signature electronique 
autre, ne repondant pas aux exigences dudit article 22-1. 

(L. 14 decembre 2011) Les demandes d'extraits ou de certificats sont a effectuer sur le site internet 
du reglstre de commerce et des socletes en utilisant le formulaire foumi par le gestionnaire du registre de 
commerce et des socletes sous forme de fichier electronique. 

Art. 22. (Regl. gd. 22 avril 2009) La recherche de donnees ne peut se faire qu'a partir du nom de la 
personne physique, de la denomination ou de la raison sociale de la personne morale ou par le blais du 
numero d'immatriculation au registre de commerce et des societes. 

La recherche de donnees sur base d'autres criteres de recherche au profit d'administrations 
publiques et d'etablissements publics est soumise a l'autorisation prealable du ministre de la Justice qui 
determine specifiquement pour chaque administration publique et pour chaque etablissement public 
conceme les criteres a partir desquels les -recherches peuvent se faire et les motifs pour accorder cette 
autorisation. Les administrations publiques et etablissements publics ne peuvent faire de telles 



recherches que dans le cadre de l'exercice de leurs attributions legales. 

Art. 23. Les livres, repertoires, releves et dossiers prescrits pour la tenue du registre de commerce et 
des socletes, ainsl que toutes les pieces relatives aux Inscriptions sont conserves par le gesllonnaire du 
Registre de commerce et des socletes. 

Les pieces relatives au registre de commerce et des societes peuvent etre detruites lorsqu'il s'est 
ecoule vingt ans depuis la radiation de la raison de commerce ou de la denomination a laquelle elles se 
rapportent. 

Les registres eux-memes ne doivent jamais etre detruits. 

Art. 24. (Regl. gd. 22 avrll 2009) Lorsque le gestionnaire du registre de commerce et des socletes se 
dessaisit d'une piece a la demande de l'autorite judiciaire ou d'une autorite administrative, ii s'en fait 
delivrer un recepisse. Le gestionnaire du registre de commerce et des societes tire une copie certifiee 
conforme de la piece remise a l'autorite et la depose dans le dossier de la personne immatriculee 
accompagnee du recepisse. 

Dispositions concernant les frais, exemptions et l'enregistrement 
des documents a d6poser 

Art. 25. (Regl. gd. 22 avrll 2009) (1) Les immatrlculations, inscriptions, modifications et radiations en 
application des articles 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 13, points 1), 12) et 13) de la loi modifiee du 19 
decembre 2002 concemant le reglstre de commerce et des societes ainsi que la comptabllite et les 
comptes annuals des entreprlses, le depot des comptes annuals, des comptes consolides, la delivrance 
d'extraits certifies conformes, de copies electroniques ou sur support papier de documents deposes, ainsi 
que les autres prestations determinees dans l'annexe J du present reglement grand-ducal donnent lieu 
au paiement des frais administratifs tels que detailles a l'annexe J aupres du gestionnaire du registre de 
commerce et des socletes. Ces frais correspondent au coot admlnistratif, incluant les coots operationnels 
et de developpement. Les modalites de paiement sont determinees par le gestionnaire du registre de 
commerce et des societes. 

(2) Les frais adminlstratifs perc;us par le gestlonnaire du reglstre de commerce et des societes sont 
utilises pour couvrlr les frals de fonctlonnement du reglstre de commerce et des socletes et les 
investissements effectues par le registre de commerce et des socletes. 

(3) Les actes sous signature privee remis sur support papler ou transmis sous forme electronique au 
gestionnaire du reglstre de commerce et des socletes, unlquement aux fins de depot aupres dudit 
gestionnaire, ne seront rec;us en depOt que moyennant paiement prealable audit gestionnaire du droit fixe 
d'enregistrement dO individuellement sur chaque acte. 

(4) Le paiement prealable des frais administratifs et du droit fixe d'enregistrement n'est pas requis 
lorsque le depot est effectue par des requerants beneficlant de l'agrement pour le paiement sur facture 
mensuelle, etablie apres le depot, tel que prevu au paragraphe (3) de !'article 27 ci-apres. 

Art. 26. (Regl. gd. 22 avrll 2009) Les radiations d'offlce, la delivrance d'extraits et la mise a 
disposition de documents sous format electronlque aux administrations publiques nationales et aux 
etablissements publics nationaux ne donnent pas lieu a la perception de frais administrallfs. 

Art. 27. (Regl. gd. 22 avril 2009) (1) Les actes sous signature privee remis sur support papler ou 
transmis sous forme electronique au gestionnaire du registre de commerce et des societes, aux fins de 
depot aupres dudit gestionnaire et aux fins de publication au Memorial, Recueil des Socletes et 
Associations, ne seront re~us en depot que moyennant paiement prealable audit gestionnaire du droit 
fixe d'enregistrement, des frais administratifs tels que -detailles a !'annexe J du present reglement grand
ducal et des frais de publication tels que detailles a l'annexe K du present reglement grand-ducal. Les 
frais sont dus individuellement sur chaque acte, lorsque le depot en est effectue par des requerants ne 
beneficiant pas, pour les droits et frais pre-mentionnes, de l'agrement pour le paiement sur facture 
mensuelle, etablie apres le depot, tel que prevu au paragraphe (3) ci-apres. 

(2) Le paiement peut se faire au comptant ou par vole electronique. 

(3) Les requerants qui deposent regulierement un nombre important de documents aupres du 



gestionnaire du registre de commerce et des societes ant le droit d'introduire une demande d'agrement 
pour le paiement sur facture mensuelle, etablie apres le depOt, du droit fixe d'enregistrement du sur les 
actes sous signature privee qui lui sont remis ou transmis, des frais administratifs tels que detailles a 
!'annexe J du present reglement grand-ducal et des frais de publication au Memorial, Recueil des 
Societes et Associations tels que detailles a !'annexe K du present reglement grand-ducal, dus sur ces 
actes. 

(4) Cette demande contient !'engagement ecrit du requerant de payer en une seule fois audit 
gestionnaire l'integralite des montants dus au titre du droit d'enregistrement, des frais administratifs et 
des frais de publication dans un delai de quinze jours apres la date d'emission de la facture etablie et 
expediee par le gestionnaire du registre de commerce et des societes. 

(5) Les demandes d'agrement sent a introduire aupres du gestionnaire du registre de commerce et 
des societes. 

(6) Le gestionnaire du registre de commerce et des societes statue sur les demandes d'agrement et 
notifie ses decisions aux demandeurs. Lorsque l'agrement est accorde, le numero de reference leur est 
communique. 

(7) Le gestionnaire du registre de commerce et des societes peut prononcer le retrait de l'agrement 
sur decision motivee notamment lorsque les montants dus au titre du droit d'enregistrement, des frais 
administratifs et des frais de publication restent impayes pendant deux mois suivant la date d'emission de 
la facture mensuelle etablie par le gestionnaire du reglstre de commerce et des socletes. 

(8) Le receveur de l'Enregistrement beneficie d'un droit de consultation des documents remis sur 
support papler au gestionnaire du registre de commerce et des societes ainsi que d'un droit d'acces a la 
banque de donnees du gestionnaire du registre de commerce et des societes dans laquelle sont collectes 
les documents transmis sous forme electronique. Ces droits permettent au receveur de l'Enregistrement: 

- de contrOler !'exactitude des montants perc;us par le gestionnaire du registre de commerce et des 
societes pour compte de l'Etat; 

- d'operer l'exacte perception des droits proportionnels d'enregistrement dus suivant la nature des 
actes remis ou transmis au gestionnaire du registre de commerce et des societes, du double droit 
d'enregistrement ainsi que des autres droits et amendes prevus par la legislation en vigueur; 

- de contrOler l'exacte application des dispositions prevues ci-apres et relatives a la delivrance des 
recepisses de depot par le gestionnaire du registre de commerce et des socletes. 

Le droit d'acces du receveur de l'Enregistrement a la banque de donnees du gestionnaire du registre 
de commerce et des societes s'etend notamment a !'utilisation de cles de recherche determinees par le 
receveur et mises a sa disposition par le gestionnaire du registre de commerce et des societes. 

(9) Les sommes pen;ues par le gestionnaire du registre de commerce et des societes pour compte de 
l'Etat au titre du droit fixe d'enregistrement et des frais de publication au Memorial, Recueil des Societes 
et Associations, pendant un mois donne sont a transferer sur le compte du receveur de l'Enregistrement 
avant le qulnzieme jour du mois qui suit. Dans le meme delai, le gestionnaire du registre de commerce et 
des societes mettra a disposition de la direction de !'Administration de l'enregistrement et des domaines 
un releve sous format electronique, par lui certifie exact, des sommes perftUes. 

(10) Le gestionnaire du registre de commerce et des societes peut refuser le depot de documents 
ilflsibles ou surcharges. 

(11) Les bureaux du gestionnaire du registre de commerce et des societes sont ouverts au public 
tousles jours a !'exception des samedis, des dimanches, du lundi de Camaval, de l'apres-midi du 24 
decembre, de l'apres-midi du 31 decembre et des jours feries legaux. Pendant les jours d'ouverture, le 
public est admis a se presenter aux bureaux de 9.00 heures a 12.00 heures et de 13.30 heures a 16.00 
heures. 

(12) Les actes sous signature privee remis sur support papier aux bureaux du gestionnaire du registre 
de commerce et des societes pendant leur ouverture et pour lesquels ii n'y a pas eu de defaut 
d'acceptation par ledit gestionnaire donnent lieu a la delivrance d'un recepisse de depot date du jour de 
!'acceptation du depOt par le gestionnaire du registre de commerce et des societes. Le recepisse aura la 
forme d'une mention apposee sur chaque document portant. de maniere non limitative, le numero du 
registre de commerce et des societes sous lequel le depot a ete effectue, le numero courant du depot et 



la date du depot. 

(13) Les actes sous signature privee transmis par voie electronique a la banque de donnees du 
gestionnaire pour lesquels ii n'y a pas eu de defaut d'acceptation par le gestionnaire du registre de 
commerce et des societes donnent lieu a la delivrance d'un recepisse de depot date du jour de 
!'acceptation du depOt par le gestionnaire. Le recepisse aura la forme d'un ajout sous format electronique 
qui sera transmis par le gestlonnaire du registre de commerce et des societes ensemble avec les 
documents deposes sous format electronique. 

(14) L'Administration de l'enregistrement et des domaines est chargee du recouvrement des frais de 
publication au Memorial, Recueil des Societes et Associations, dus sur les convocations par application 
de !'article 6 alinea 2 du present reglement grand-ducal. Le recouvrement se fait sur base d'etats 
mensuels transmis par l'imprimeur du Memorial a la direction de !'Administration de l'enregistrement et 
des domaines. 

(15) Le coot d'insertion des actes, extraits d'actes, proces-verbaux et documents quelconques 
deposes en vue de la publication au Memorial, Recuell des Socletes et Associations, est celui detaille a 
!'annexe K du present reglement. 

Art. 28. (Regl. gd. 181 aout 2014) Le montant de la taxe administrative per~e pour compte de l'Etat 
par le gestlonnaire du registre de commerce et des socletes en meme temps que les frals de depot des 
comptes annuals ou des comptes consolides en application de !'article 74bis de la loi modifiee du 19 
decembre 2002 concemant le registre de commerce et des societes ainsi que la comptabilite et les 
comptes annuels des entreprises est fixe a 5 euros. 

Art. 29. Abroge (Regl. gd. 22 avril 2009) 

Art. 30. Abroge (Regl. gd. 22 avril 2009) 

Reprise des dossiers - Inscription des socl6t6s non encore soumlses 
a obligation d'lmmatrlculation 

Art. 31. (Regl. gd. 22 avril 2009) Par derogation a !'article 11, les personnes morales relevant des 
sections E, F, G, H. I et J, qui ont precede au jour de l'entree en vigueur du present reglement au depot 
de documents dont la loi prescrit la publication au Memorial, Recueil des Societes et Associations, se 
voient attribuer un numero d 'immatriculation au moment de la saisie des donnees de ces personnes 
morales par le gestionnaire du registre de commerce et des societes. 

Le gestionnaire du registre de commerce et des socletes lnforme ces personnes morales du numero 
attrlbue. 

Art. 32. (Regl. gd. 22 avrll 2009) Apres la saisie des donnees relevant d'une personne immatriculee, 
le gestionnaire du registre de commerce et des societes adresse un document reprenant les donnees 
saisies aux personnes concemees pour Information et contrOle. 

Les personnes visees doivent verifier les donnees figurant sur ce document et le cas echeant 
completer et corriger les donnees erronees ou manquantes par le depot d'un formulaire en annexant les 
pieces justificatives requises. Le document verifie et, le cas echeant, le formulaire portant complements, 
modifications ou corrections ainsi que les pieces justlficatives, doivent etre retoumes par vole 
electronique au gestionnaire du reglstre de commerce et des societes, via le site Internet du registre de 
commerce et des societes, dans le delai d'un mois qui suit l'envoi du document. 

Art. 33. (Regl. gd. 22 avril 2009) Les inscriptions resultant de modifications portant sur des 
informations figurant sur le document transmis en application de !'article precedent ne donnent pas lieu 
au paiement des frais prews a !'article 25, sans prejudice quant aux obligations de publication au 
Memorial, Recueil des Societes et Associations prescrites par la loi et quant aux frais auxquels ces 
publications donnent lieu. 



Reconstitution de Dossiers 
(Regl. gd. 22 avril 2009) 

Art. 33bls. Le gestionnaire du registre de commerce et des socletes peut proceder a la reconstitution 
de tout dossier individuel d'une personne physique ou d'une personne morale immatriculee aupres du 
registre de commerce et des societes. 

Art. 33ter. La reconstitution de dossier peut etre entreprise par differents moyens: 

- depot d'un fonnulaire de requisition par la personne immatriculee comportant l'integralite des 
informations -requises par la loi; 

- recuperation de documents publies: 

- obtention des demiers statuts coordonnes aupres d'une etude notariale ou aupres de la personne 
immatriculee; 

- depot des demiers comptes annuals disponibles. 

Commission juridique du registre de commerce et des societes 

Art. 34. (Regl. gd. 22 avril 2009) Le gestionnaire du registre de commerce et des societes est assiste 
d'une commission juridique pour les questions d'ordre juridique touchant aux inscriptions au registre de 
commerce et des societes. 

Art. 35. La commission juridique est composee de 7 personnes. Elle comprend deux representants 
du gestionnaire du Reglstre de commerce et des societes, un representant du ministere de la Justice, un 
representant de la Chambre de commerce, un representant de la Chambre des metiers et deux 
personnes choisies pour leur competence dans le domaine du droit des societes et du droit applicable 
aux personnes morales en rapport avec le fonctionnement du registre de commerce. 

Les membres de la commission juridique sont nommes par le ministre de la Justice. 

Art. 36. (Regl. gd. 22 avril 2009) La commission juridique est salsle par le gestionnaire du registre de 
commerce et des societes ou se saisit d'office des difficultes qui viennent a sa connaissance. Elle emet 
des avis motives a l'adresse du gestionnaire du registre de commerce et des societes. 

Dispositions transitoires, modificatives et abrogatoires 

Art. 37. (Regl. gd. 22 avril 2009) Toutes les requisitions d'immatriculation, d'inscription, de 
modification et de radiation ainsi que tousles depots en vue de leur publication au Memorial, Recueil des 
Societes et Associations, sont a effectuer au bureau de Luxembourg. Par exception, pour les personnes 
physiques et les personnes morales dont le principal etablissement se situe dans le ressort du tribunal 
d'arrondissement de Oiekirch OU qui procedent a leur immatriculation, les depots peuvent etre effectues 
au bureau de Dlekirch. 

Les dossiers des personnes physiques et des personnes morales immatriculees ou inscrites au 
reglstre de commerce et des societes peuvent etre consultes au bureau de Luxembourg a !'exception des 
dossiers de personnes physiques et de personnes morales qui ont ate immatriculees ou inscrites au 
bureau de Dieklrch qui peuvent uniquement etre consultes dans le bureau de Diekirch. 

Art. 38. L'article 1 er du reglement grand-ducal modifie du 7 juin 1979 determinant les actes, 
documents et fichiers autorises a utiliser le numero d'identite des personnes physiques et morales est 
complete par les fichiers suivants: 

- Les fichiers du Registre de commerce et des societes ... 

Art. 39. Les registres et les dossiers tenus en application de l'arrete grand-ducal modifie du 23 
decembre 1909 ainsi que les recueils du Memorial sont transferes au gestionnaire du registre de 
commerce et des societes a l'entree en vigueur du present reglement. 

Art. 40. L'arrete grand-ducal modifie du 23 decembre 1909 concemant !'execution de la loi du meme 
jour sur le registre de commerce et des sodetes est abroge. 
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Annexe A 

A1 : Modele avec un seul associe : 

Je. soussigne(e) !prenoms et nomJ. demeurant (adresse complete). assoc1e de la societe 

declare sur l'honneur gue Jes apports en numeraire ont ete entlerement hberes et gue le montant du 
capital social de la societe a ete diiment souscrit et 
libere. 

Fait pour servir et valoir ce gue de droit. 

Fait a (ville). le !dale) 

!Signature] 

A2 : Modele avec plusieurs associes : 

Nous. soussigne(s) 

!prenoms et nomJ. demeurant [adresse complete). (a repeter pour chague associe) 

Associes de la societe 

declarons sur l'honneur gue les apports en numera1re ont ete entierement liberes et gue le montant du 
capital social de la societe a ete diiment souscrit et 
libere. 

Fait pour servir et valoir ce gue de droit. 

Fait a [ville) . le !dale) 

!Signature de chaque associel 



Annexe B 

81 : Modele avec un seul associe : 
Je soussigne(e) !prenoms et nomJ, demeuranl [adresse complete]. associe de la sociele 

declare sur l'honneur avoir apporte en nature a la sociele 

le(s) bien(s) suivanl(s) : [descripti f 
sommaire des biens lransmisl evalue(s) a euros. 

Fail pour servir et valoir ce gue de droil. 

Fail a Jviflel. le !date] 

!Signature] 

82 : Modele avec plusieurs associes : 
Nous. soussigne(s) 

!prenoms et nom]. demeuranl !adresse complete]. (a repeter pour chague associel 

Associes de la sociele 

declarons sur l'honneur avoir apporte en nature a la sociele 

le(s) bien(s) suivanl(s) 
sommaire des biens lransmis] evalue(s) a euros. 

Fail pour servir et valoir ce gue de droit. 

Fail a !ville) . le [dale] 

!Signature de chague associeJ 

!descriptif 



Annexe J - Tarifs 
Grille de tarification du Registre de Commerce et des Societes 

Depots electroniques 

montants en EUR hors TVA (tarifs soumls ;i TVA au taux de 15") 

Type de requisition Inscription Modification Modification Radiation 
statutalre autro 

Forme j urldique 

soch\te anonyme, socl6tll d'lnvestissement a € 105, 91 € 54,78 € 10,96 € 105, 91 
capital variable, soclete ouropeenne 

soclete en commandlte par actions € 105,91 € 54.78 € 10,96 € 105, 91 

soclete a responsabllit6 llmitee € 105,91 € 54,78 € 10,96 € 105, 91 

soclete a res~nsabill !i llmlt~o sim11lifiee t.1.1.§.! LI.Q..2§ Lillli f...Hfil 

societe cooperative, soclet6 cooperative € 54,78 € 14,61 € 10,96 € 54,78 
europeenne 

soclete en commandlto sp6clale € 105,91 € 54,78 € 10.96 € 105, 91 

soclete en commandlte simple € 14,61 € 10,96 € 10,96 € 14,61 

societe en nom collectll € 14,61 € 10,96 € 10,96 € 14,61 

succursale societe commerclale € 54 ,78 € 10,96 € 54,78 

succursale societe de droll etranger € 105, 91 € 10,96 € 105, 91 

groupement europeon d'lnt6r6t economique € t4 ,61 € 10,96 € t0,96 € 14,61 

groupement d'interl!t 6conomlque € 14,61 € 10,96 € 10,96 € 14,61 

succursale d'un groupcment europeen d'in1eret € 10,96 €7.30 € 10,96 
economique 

succursale d'un groupement d'lmeret economique € 10,96 € 7.30 € 10,96 

association sans but lucratil , fondation € 14,61 € 10,96 € 10,96 € 14,61 

sociiti civile € 54,78 € 14,6t € 10,96 € 54,78 

association d'epargne-penslon € 105, 91 € 14,61 € 10,96 € 105, 91 

association d 'assurances mutuelles € 105, 91 € 54,78 € 10,96 € 105, 91 

association agricole € 14,61 € 10,96 € 10,96 € 14,61 

commer~ant personne physique € 14,61 € 10,96 € 14,61 

succursale commer~nt personne physique € 10,96 € 3,66 € 10,96 

succursale commer~nt personne physique € 14,61 € 10,96 € 14,61 
etranger 

etablissement public € 105, 91 € 54,78 € 10,96 € 105, 91 

autres personnes morales dont l 'lmmatriculat lon € 105, 91 € 54,78 € 10,96 € 105, 91 
est prllvue par !'article 1e r de la loi modifille du 
19 decembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des socl6t6s ainsi que la 
comptabilite et les comptes annuels des 
entreprises 



Dep6ts sans requisitions 

Comptes annuels et comptes consolld6s € 19 

Projet de fusion, sclsslon ou transfert de € 54,78 
patrlmolne professlonnet, d'actlfs, de branche 
d'actlvltlt 

Projet de transfert de siege transfrontaller € 54,78 

Autres dltp6ts € 10,96 

Autres frais adminlstratlfs 

demandes de consultation par vole 6tectronlque €2,50 

demandes de consultation par vole lllectronlque certlfle conforme2 €7,50 

demande de consultation lllectronlque d'un dossier complet € 25.00 

Extralts sous format papler 

extrait sous format papler (pour le 1'" extralt demande dans le cadre € 16.43 
d'une demande pour tme personne lmmatrlcul6e donllOO) 

extrait sous format papler (pour le 1., extralt demande dans le cadre € 21,43 
d'une demande pour une personne lmmatriculoo donnt:e) avec signature 

pour chaque extralt sous format papler suppl6mentalre dans le cadre €2.70 
d'une demande pour une personne lmmatrlcul6e donnlle 

pour chaque extralt sous format papler supplllmentalre dans le cadre € 7,70 
d'une demande pour une personne lmmatrlcutoo donnt:e avec signature 

supplement pour service extrait urgent € 100.00 

Extralts sous format ltlectronlque € 10,43 

extralt sous format electronique avec signature € 15,43 

cople d'un document sous format papler certlflee confonne, par page € 1,50 

cople d'un document sous format papler, par page €0,50 

CertJflcats 

certlficat de dlsponlbilite de denomination et certlficat negatif papler €5,00 

certlficat de dlsponlbil!te de dllnomlnation et certlficat negatif papier avec signature € 10,00 

c:ertlficat de dlsponlbUite de denomination et certlflcat negatif sous format lllectronlque €4,75 

c:ertlficat de dlsponlbDlt6 de d6nomlnation et certificat negatif sous format 61ectronique avec €9,75 signature 

Gulchet d'asslstance au d6p6t 

Association sans but lucratif, fondation et association agricole - lmmatrictdatlon T arif de d6p0t + € 20 

Association sans but lucratif, fondation et association agricole - tous autres depOts Tarif de depOt + € 10 

Tous autres d6p0ts Tarif de dllpOt + € 80 

notification et suivl des dep6ts € 1,00 
(par numero RCS) 

• 
2 certification conforme resultant de !'apposition par le gestionnalre du RCS d'une signature electronique crMe par un dlspositif 
skuris6 de a6ation de signature 



dep6t A regulariser € 10,00 

European Business Register (EBR)- services fournlsseur 

resume soclete €5,00 

resume mandatalres €5,00 

European Business Register (EBR) - consultation 

Informations cles €5,00 

lisle des mandatalres €5,00 

llste des mandats €5,00 

prodult reglstre etranger Tarlf prodult + € 2,00 

Taxe administrative prevue par l'artlcle 74 €5,00 
par la lol du 30 juillet 2013 portant reforme de la Commission des normes comptables (tarlf non soumis a TVA) 



Annexe K 
Frais de publication au Memorial, Recueil des Societes et Associations 

Forme juridique 

societe anonyme, societe europeenne 

soclete d'investlssement a capital variable 

societe en commandlte par actions 

soclete a responsablllte llmitee 

societe a responsabilite limltee simplifiee 

soclete cooperative, societe cooperative europeenne 

soclete en commandlte speciale 

societe en commandite simple 

societe en nom collectlf 

succursale societe commerciale 

succursale societe de droit etranger 

groupement europeen d'interlit economlque 

groupement d'interlit economique 

succursale d'un groupement europeen d'interet economique 

succursale d'un groupement d'interet economique 

association sans but lucratlf, fondation 

soclete civile 

association d'epargne-penslon 

association d'assurances mutuelles 

association agricole 

etabllssement public 

autres personnes morales dont l'immatriculation est 
prevue par !'article 1 de la loi modifiee du 19 decembre 
2002 concernant le registre de commerce et des societes 
ainsl que la comptabillte et les comptes annuals des 
entreprises 

Acte 
statuta ire 

100 € 

200 € 

200 € 

100 € 

30€ 

50 € 

100 € 

50 € 

50 € 

50 € 

50€ 

30 € 

50 € 

200 € 

50 € 

50 € 

50 € 

70 € 

Acte 
non statutaire 

20 € 

20 € 

20 € 

20€ 

20€ 

20 € 

20 € 

20 € 

20€ 

20 € 

20 € 

20 € 

20 € 

20 € 

15 € 

20€ 

20€ 

20 € 

20€ 

20 € 

20€ 


	Texte du projet

